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Le parrainage 
  
Le parrainage permettra d’abord d’informer les jeunes sur les possibilités de recrutement et de 
suivre des préparations, puis à les aider à acquérir la culture générale indispensable et à leur 
apporter l’expérience de la préparation à un concours administratif.  
  
Les tuteurs seront choisis parmi les élèves et jeunes anciens élèves des écoles du réseau des 
écoles du service public, RESP. Ces écoles sont réparties sur la quasi-totalité du territoire 
métropolitain. Elles  apporteront leur expérience de préparation aux concours et les moyens 
nécessaires au déploiement de l’opération de parrainage. 
  
 L’aide financière 
  
Une aide financière sera proposée aux jeunes retenus pour leur permettre de suivre une 
préparation spécifique, qui pourra se faire dans les instituts ou centres de préparation à 
l’administration générale, IPAG CEPAG , mais aussi dans les préparations spécifiques qui seront 
assurées par des école du RESP. 
 Dès cette année 1000 allocations de 2000 € seront proposées aux jeunes s’engageant dans cette 
voie. Ces allocations pourront être cumulées avec les bourses d’enseignement supérieur. 
  
  
  
 



 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
Le ministre de la Fonction Publique, Christian Jacob présente le projet 
« Parrainage pour la fonction publique » qui vise à aider les jeunes issus de 
milieux défavorisés à préparer les concours de la fonction publique.  
 
Destinée à valoriser la voie des études, cette initiative vise aussi à montrer que 
l’administration reste la voie de promotion sociale qu’elle a été par le passé.  
 
La sélectivité élevée des concours administratifs et techniques exige en effet 
une préparation très sérieuse des candidats : 
Hors recrutement des enseignants, en 2004 se sont présentés 100 000 
candidats pour  3000 recrutements en cadre B dans les services de l’Etat  et  
110 000 pour 3300 en cadre A. 
  
L’opération, présentée par le ministre, vise à détecter et motiver des jeunes 
particulièrement méritants et à les faire parrainer par un élève d’une école 
du service public.  
 
A cet effet, le ministre réunit les directeurs des écoles appartenant au réseau 
des écoles du service public (RESP), présentes sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, et préparant chacune aux métiers de la fonction publique. 
 
Une aide financière est également mise en place pour  permettre aux 
bénéficiaires de suivre une préparation spécifique. Dès cette année 1000 
allocations de 2000 € seront proposées aux jeunes s’engageant dans cette 
voie. 
 

 

 

 



 

 

DISCOURS DU MINISTRE 
 
 

 
PARRAINAGE POUR LA FONCTION PUBLIQUE 

 
 
Mesdames et messieurs les directeurs, 

Mesdames et messieurs 

 

Je tiens à remercier chaleureusement les directeurs des écoles du service public d’être présents 

à l’occasion de cette réunion de lancement de l’opération «  parrainage pour la fonction 

publique ». Il est vrai que vous en êtes à l’origine, car cette opération s’inspire des initiatives que 

vous avez engagées sur le terrain.  

 

Je suis attaché à ce que notre fonction publique recrute les meilleurs éléments. Notre dispositif 

de recrutement passe par le concours. Celui-ci a ses vertus car il permet d’assurer une sélection 

en plaçant chacun sur le même pied d’égalité. Certes, il faut que les épreuves des concours soient 

adaptées, sans doute en étant moins académiques. C’est pourquoi j’ai introduit la reconnaissance 

de l’expérience professionnelle, la REP, dans la loi de modernisation de la fonction publique 

récemment adoptée par le Parlement. Elle permettra de substituer à certaines épreuves 

académiques des épreuves pratiques, par exemple la présentation de son parcours professionnels. 

 

Mais on sait que cela ne suffit pas pour assurer une véritable égalité des chances. Des 

composantes significatives de la population sont en effet sous représentées dans la fonction 

publique. Il s’agit aujourd’hui d’aller plus loin et concrètement de faire en sorte que tous les 

jeunes, quelque soient leurs origines, aient des chances d’accéder aux emplois, notamment ceux 

de la maîtrise et de l’encadrement. Ce doit être aussi l’occasion de montrer, notamment dans les 

banlieues, que la voie des études est celle qui permet de réussir. 

 

Que constate-t-on ? :  

 

• Dans certains milieux sociaux professionnels, dans certaines régions,  dans certaines 

banlieues, dans les populations issues de l’immigration, on n’envisage pas, souvent par 

méconnaissance, de faire carrière au service du public et donc on ne se présente aux 

concours de recrutement. 

 



 

• Les concours nécessitent une préparation spécifique, avec un avantage pour ceux qui sont 

bien informés. Les épreuves de culture générale se révèlent souvent être un obstacle 

pour les candidats issus de milieux défavorisés. 

 

Que peut on faire ? 

 

Les écoles de la fonction publique sont à la fois des établissements d’excellence, qui offrent des 

opportunités intéressantes d’emploi, et qui sont présentes sur l’ensemble du territoire. Elles 

représentent les trois fonctions publiques, d’Etat, hospitalière et territoriale, et forment de 

futurs cadres. 

 

J’ai constaté  que les directeurs des écoles du service public ont pris des initiatives apportant 

des réponses concrètes aux problèmes que j’ai présentés. Et ces expériences ont fonctionné.  

 

Je propose donc de lancer cette opération « parrainage pour la fonction publique » qui vise à 

généraliser leurs initiatives au niveau national et à leur apporter le soutien matériel 

indispensable. 

Très concrètement il s’agira : 

 

1. Premièrement, d’aller au devant des jeunes  

Les préfets et les directeurs des écoles de la fonction publique auront pour mission d’identifier 

les jeunes, avec l’aide des lycées, des universités et de ceux qui agissent dans la lutte contre le 

chômage (ANPE, ASSEDIC, Missions locales etc….). Il s’agira avant tout de mieux les informer 

des possibilités qui existent dans la fonction publique. 

 

2 Deuxièmement un parrainage 

Il s’agit de proposer, à des jeunes dont le parcours est particulièrement méritant, un 

accompagnement pour préparer les concours. Seront pris en compte l’origine sociale, les 

ressources des parents mais aussi les établissements scolaires fréquentés. J’ai par ailleurs 

demandé aux directeurs de ces écoles d’apporter leur expertise pour porter une appréciation sur 

le dossier scolaires et les chances de succès des jeunes concernés.  

Pour les candidats retenus, l’accompagnement prendra d’abord la forme d’un parrainage qui sera  

assuré par des élèves en cours de scolarité dans ces écoles ou de jeunes anciens. L’objectif du 

parrainage est de guider les jeunes pour trouver la préparation la mieux adaptée, puis les aider 

au cours de cette préparation. 

 



 

3 Troisièmement une allocation financière 

Dès cette année, 1000 allocations de 2000 € seront proposées aux jeunes s’engageant dans cette 

voie. Comme les bourses d’enseignement supérieur elles seront versées sur 2007 et 2008 et 

pourront être cumulées avec les bourses d’enseignement supérieur. 

 

Je crois sincèrement, pour conclure, que le service public a une mission essentielle de se 

mobiliser pour répondre aux attentes de nos concitoyens. S’impliquer dans la  l’organisation des 

parrainages, la détection des jeunes concernés et l’organisation d’opérations de soutiens 

scolaires m’apparaissent être, pour de jeunes fonctionnaires en cours de formation dans ces 

écoles, une mission motivante et pour tout dire, une bonne façon de commencer sa carrière dans 

le service du public.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(Seul le prononcé fait foi) 

 

 



 

OPÉRATION « PARRAINAGE POUR LA FONCTION PUBLIQUE » 
 
 

Mercredi 14 février 2007 
 
 

SIGLE Nom des écoles 

EMSAM Ecole militaire supérieure d’administration et de 
management 
4, Rue du 81ème régiment d’infanterie  
BP 74497 
34093 MONTPELLIER CEDEX 5 

ENA Ecole nationale d’administration 
13, Rue de l’Université 
75007 PARIS 

ENACT Angers Ecole nationale d’application des cadres 
territoriaux d’Angers 
Rue du Nid de Pie 
BP 62020 
49016 ANGERS CEDEX 01 

ENACT Dunkerque Ecole nationale d’application des cadres 
territoriaux de Dunkerque 
1-7, Place de la République 
BP 5251 
59140 DUNKERQUE CEDEX 1 

ENACT Montpellier Ecole nationale d’application des cadres 
territoriaux de Montpellier 
76, Place de la Révolution Française 
34965 MONTPELLIER CEDEX 2 

ENACT Nancy Ecole nationale d’application des cadres 
territoriaux de Nancy 
3, Boulevard d’Austrasie 
BP 442 
54001 NANCY CEDEX 

ENAP Ecole nationale d’administration pénitentiaire 
440, Avenue Michel Serres 
BP 28 
47916 AGEN CEDEX 9 

END Ecole nationale des douanes 
11, Avenue Millet 
BP 450 
59203 TOURCOING CEDEX 

ENI Ecole nationale des impôts 
Direction du recrutement et de la formation 
10, rue du Centre 
93160 NOISY LE GRAND 

ENM Ecole nationale de la magistrature 
10, Rue des Frères Bonie 
33080 BORDEAUX CEDEX 

ENSP Ecole nationale de la santé publique 
Avenue du Professeur Léon Bernard 
CS 74312 
35043 RENNES 

ENT Ecole nationale du trésor public 
9, Avenue Pierre Mendès France 
BP 257 Noisiel 
77442 MARNE LA VALLEE CEDEX 2 

IGPDE Institut de la gestion publique et du 
développement économique 
20, Allée Georges Pompidou 
94306 VINCENNES 

INET Institut national des études territoriales  



 

2A, Rue de la Fonderie 
BP 2006 
67080 STRASBOURG 

IRA Lille Institut régional d’administration de Lille 
49, rue Jean Jaurès 
59000 LILLE CEDEX 

IRA Lyon Institut régional d’administration de Lyon 
Parc de l’Europe – Jean Monnet 
BP 2076 
69616 VILLEURBANNE CEDEX 

IRA Metz Institut régional d’administration de Metz 
15, Avenue de Lyon 
57070 METZ 

IRA Nantes Institut régional d’administration de Nantes 
1, Rue de la Bourgeonnière 
BP 82234 
44322 NANTES CEDEX 

CNFPT Centre nationale de la fonction publique 
territoriale 
10-12, rue d’Anjou 
75381 PARIS CEDEX 

EOGN Ecole des officiers de gendarmerie nationale 
Avenue du 13ème Dragons 
77010 MELUN 

ENSPo Ecole nationale supérieure de la police 
9, rue Carnot 
69623 SAINT CYR AU MONT D’OR 
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MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Les recrutements par concours
dans la fonction publique de l’État en 2004

Le résultat des concours dans la fonction publique de l’État confirme
en 2004 la tendance à la baisse déjà constatée en 2003. Le recrutement
effectif de personnes extérieures à l’administration se fait par  concours
externes, par concours uniques et par troisièmes concours. Pour la
seconde année consécutive, ce recrutement fléchit pour retrouver son
niveau de 1998. La fonction publique de l’État attire toujours autant de
candidats, si bien que la sélectivité augmente ; elle varie d’une région
à l’autre mais reste beaucoup plus forte en province qu’à Paris.  Les
candidats sont généralement surdiplômés ; des dispositifs de
recrutements sans concours ont permis l’accès à la fonction publique
de jeunes sans diplôme en catégorie C. La féminisation des
recrutements  progresse dans tous les ministères et dans toutes les
filières, notamment en catégorie A. Les femmes se présentent
nombreuses et réussissent mieux.

Nunzia BOUNAKHLA
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Après une augmentation régulière du nombre de postes offerts
aux concours de la fonction publique de l’État jusqu’en 2002,
l’offre de recrutements a diminué de 16 % en 2003 et de 14 %
en 2004. Au total, 72 767 candidats ont effectivement réussi un
concours en 2004. Tous concours confondus, le niveau de
recrutements retrouve celui de 1998.

Parmi les concours organisés par les administrations, seuls les
concours externes, les troisième concours et les concours
uniques permettent l’accès à la fonction publique de personnes
extérieures à l’administration, souvent dès la sortie des études.
Au total, 49 130 agents ont ainsi rejoint la fonction publique de
l’État en 2004, ce qui représente les deux-tiers des réussites
aux concours . Les autres ont passé un concours interne, un
examen professionnel ou de titularisation. Ils étaient déjà en
poste dans la fonction publique et leur réussite leur a permis
d’être promus dans un corps ou un grade supérieur.

La fonction publique de l’État a recruté à l’extérieur de
l’administration 10 160 candidats de moins qu’en 2003.
Plusieurs concours n’ont pas été ouverts en 2004, comme ceux
de bibliothécaire adjoint ou de dessinateur, de chef d’équipe et
d’agent d’exploitation des travaux publics d’exploitation, ou
encore celui de secrétaire administratif des services
déconcentrés de la Défense. Le concours externe représente
la quasi-totalité de ces recrutements ; il a permis l’entrée dans
la fonction publique de 46 515 personnes en 2004, soit une
baisse de 15,7 % par rapport à 2003. Le troisième concours
concerne les candidats ayant une activité professionnelle dans
le secteur privé ou un mandat électoral : 1 255 candidats ont
été recrutés par cette voie, soit 20 % de moins qu’en 2003. Enfin
le concours unique, destiné à pourvoir des postes au profil
spécifique, (chercheur, ouvrier professionnel), enregistre une
baisse tout aussi importante, avec 1 364 recrutés en 2004,
contre 2 565 en 2003.

Jusqu’en 2002, le niveau de recrutement par concours externe,
par concours unique et par 3e concours permettait de compenser
les départs à la retraite. À partir de 2003, la tendance
s’inverse . Le nombre des recrutés (59 290) est inférieur à
celui des départs en retraite (61 200). En 2004, l’écart se creuse
encore, avec 49 130 entrants pour 57 610 départs. Tous les
départs à la retraite n’ont pas été remplacés.

Le ralentissement des recrutements concerne presque
tous les ministères

Les enseignants représentent plus de la moitié des entrées dans
la fonction publique de l’État (58 %). La diminution des
recrutements de professeurs certifiés ou agrégés entamée en
2003 s’est poursuivie en 2004, avec 4 517 recrutements de
moins. En revanche, le niveau des recrutements de professeurs
des écoles est resté stable. Hors enseignement, le
ralentissement des recrutements au ministère de l’Éducation
nationale est sensible pour tous les corps de catégorie A, les
attachés d’administration scolaire et universitaire, les conseillers
principaux d’éducation ou les ingénieurs d’études. Cette
diminution concerne aussi la catégorie B, où la baisse des
recrutements externes est continue depuis deux ans. Le
recrutement des secrétaires scolaires et universitaires a baissé
de 47 % entre 2002 et 2004, par exemple. Pour la même
période, en catégorie C, la baisse est de 37 %.

À l’exception du ministère du Travail, qui a recruté davantage
d’inspecteurs du travail, et de celui de l’Économie et des
Finances, qui a recruté plus de contrôleurs du Trésor et des
douanes qu’en 2003, le ralentissement des recrutements touche
tous les ministères. Aux ministères de la Culture et de la
Défense, pour les civils, les recrutements diminuent de moitié.
Le ministère de l’Équipement a réduit ses recrutements d’un
tiers, conséquence du transfert des services routiers vers les
départements (agents d’exploitation). Après plusieurs années
d’augmentation, le ministère de l’Intérieur a réduit de 20 % les
recrutements de lieutenant de police et de 15 % ceux de
gardiens de la paix.

Hors enseignants, c’est en catégorie C  que se fait la majorité
des recrutements. Mais la requalification des emplois et le
transfert de certaines compétences aux collectivités territoriales
conduisent à diminuer fortement l’embauche de nouveaux
agents. En 2004, les recrutements baissent de 26 % notamment
ceux d’adjoints et d’agents administratifs.
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L’attractivité des concours progresse

Les emplois proposés par la fonction publique restent toujours
aussi attractifs. Alors que le taux de recrutement  baisse, le
nombre de personnes qui se présentent à un concours reste
stable, ce qui  entraîne une augmentation de la sélectivité. Au
concours externe, 13 personnes se présentent pour un admis
en 2004, contre 12 en 2003 . La catégorie A reste la plus
sélective : 28 candidats pour un poste offert hors enseignement.
Si en moyenne les concours d’enseignants sont moins attractifs,
la sélectivité augmente en 2004 (6,4 contre 5,5).

Certains corps sont encore plus recherchés en 2004 que l’année
précédente : 45 personnes se sont présentées pour un poste
de contrôleur des Impôts (36 en 2003) ; 56 personnes pour un
poste de secrétaire administratif (26 en 2003) ; 59 pour un poste
d’adjoint administratif (41 en 2003). La sélectivité est
particulièrement importante pour certains emplois de catégorie
A, comme ceux des ingénieurs d’études de l’Éducation nationale
(85), des ingénieurs de travaux publics de l’État (34) et des
conseillers principaux d’éducation (22). C’est le cas aussi en
catégorie C pour les agents de constatation des douanes (28)
et des Impôts (23).

Un recrutement sur quatre en catégorie C s’effectue sans
concours 

Parmi les lauréats des concours externes de catégorie C pour
lesquels le niveau scolaire est connu, près des trois-quart sont
titulaires au moins du bac et parmi eux, 18 % ont au moins une
licence. Pour entrer dans les corps de catégorie C, qui restent
soumis à la procédure du concours, le niveau de diplôme exigé
est celui du Brevet des collèges. Ces « surdiplômés » rendent
l’accès à l’emploi difficile pour les personnes n’ayant pas
poursuivi d’études.

Pour diversifier les recrutements et aider les jeunes sans
diplôme à rejoindre la fonction publique, la loi du 3 janvier 2001

a mis en place une procédure de recrutement « externe sans
concours». Cette nouvelle voie d’accès mène principalement
aux emplois d’agent administratif, d’agent des services
techniques ou encore d’ouvrier d’entretien et d’accueil. Ils ont
été pourvus en plus grand nombre en 2004 (2 943 contre 1 806
en 2003), contrairement à la tendance générale. Ils représentent
25 % des recrutements en catégorie C. Sur la période de 2002
à 2004, 9 317 personnes ont été recrutées par cette procédure.
C’est l’Éducation nationale qui en accueille le plus grand nombre.

Cette mesure prend fin en janvier 2006. Un nouveau dispositif
prend le relais : le « Parcours d’accès aux carrières territoriales,
hospitalières et de l’Etat » (Pacte) qui concerne également les
emplois de catégorie C. Il est ouvert  à toutes les personnes
âgées de 16 à 25 ans révolus, sans diplôme et sans qualification,
ou n’ayant pas atteint le baccalauréat. Il s’agit d’un recrutement
sans concours, après audition devant une commission de
sélection, reposant sur un engagement réciproque. Il prévoit
une période très encadrée, alternant formation et activité. Cette
période, d’une durée d’un à deux ans, sert à former l’agent et à
lui permettre d’obtenir un titre, une qualification ou un diplôme.
À terme, et après vérification de son aptitude professionnelle, il
est proposé à l’agent d’être intégré dans la fonction publique
en qualité de fonctionnaire titulaire.

Les femmes entrent nombreuses dans la fonction
publique, notamment en catégorie A

La féminisation déjà très engagée des emplois de la fonction
publique d’État va se poursuivre. Pour la période 2000-2004,
les femmes se présentent nombreuses aux concours (59 % des
candidats) et réussissent mieux que les hommes, puisqu’elles
représentent 69 % des personnes effectivement recrutées aux
concours externes, au 3e concours et au concours unique. Une
femme est admise pour sept présentées. Chez les hommes,
c’est un admis pour douze.

Dans les corps de catégorie A, la part des femmes recrutées
progresse . C’est vrai pour les enseignants où elles sont déjà
très présentes. C’est vrai aussi dans les ministères jusque là
peu féminisés, comme l’Intérieur, où les femmes rentrent
nombreuses : 45 % des commissaires de police recrutées sont
des femmes, alors qu’elles ne sont que 18 % en poste.
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La progression est tout aussi significative dans la filière
technique où, sur la période 2000-2004, 46 % des ingénieurs
des travaux ruraux recrutés et 48 % des ingénieurs de l’industrie
et des mines sont des femmes, alors qu’elles représentent moins
de 30 % des agents de ces corps. Enfin, 31 % des recrutements
d’ingénieurs d’études et de fabrication de la Défense sont des
femmes, alors qu’elles ne sont que 10 % en poste.

Titularisation
Le dispositif de titularisation des personnels en situation précaire prévu
par la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 a défini un plan de résorption de
l’emploi précaire sur cinq ans au moyen de concours réservés,
d’examens professionnels et de recrutements sans concours qui
permettent de titulariser, par liste d’aptitude, des agents de catégorie
C classés en échelle 2 de rémunération.
En 2001, les premières opérations de titularisation se sont concentrées
sur les ministères de l’Éducation nationale et de l’Agriculture, où ont été
organisés concours réservés et examens professionnels. Au total,  4 700
enseignants à l’Éducation nationale et 670 personnes à l’Agriculture,
dont une soixantaine de secrétaires administratifs (catégorie B) ont été
ainsi titularisés.
En 2002, les concours de titularisation ont été mis en place dans tous les
ministères. Ils ont permis la titularisation de 12 600 personnes, dont plus
de la moitié en catégorie C. Les ministères de l’Éducation nationale ou
de l’Agriculture ont titularisé 4 350 enseignants. Les recrutements sans
concours ont été effectués pour l’essentiel à l’Éducation nationale. Enfin,
environ une centaine d’agents, toutes catégories confondues, a été
titularisée aux ministères de l’Emploi et de la Solidarité, de la Défense,
de la Justice et de l’Équipement.
Le plan de titularisation s’est poursuivi en 2003 et 2004  à un rythme
moins soutenu : toutes voies de titularisation et catégories confondues,
7 500 personnes ont été titularisées en 2003, 5000 en 2004. Au total, sur
quatre ans, ce dispositif a permis la titularisation de 30 600 non titulaires,
dont 8 2% à l’Éducation nationale.

Les concours déconcentrés

Certains concours recrutent directement dans la région, le
département ou l’académie où sera affecté l’agent. C’est le cas
pour 30 770 recrutements en 2004, dont un peu moins de la moitié
par concours externe. Avec ses 23 838 recrutements « locaux »,
l’Éducation nationale est la principale organisatrice des concours
déconcentrés. Elle recrute localement les professeurs des écoles et
le personnel administratif, technicien ouvrier et de santé (Atos) pour
ses services académiques.
D’autres ministères recrutent également, bien que moins
massivement, à l’échelon des régions et départements : le ministère
de l’Intérieur pour le personnel de préfecture et les gardiens de la
paix, le ministère de l’Économie et des Finances pour ses inspecteurs
des Impôts, ses contrôleurs et agents de recouvrement, ses agents
de constatation ou d’assiette. Le ministère de l’Équipement
embauche à l’échelon régional les chefs d’équipe et des agents
d’exploitation des travaux publics. Près de la moitié des recrutements
d’agents de catégorie C est organisée au niveau local.
La sélectivité de ces concours varie d’une région à l’autre. La rareté
de l’offre d’emploi dans certaines régions comme le Limousin ou le
Nord-Pas-de-Calais rend les emplois de la fonction publique
particulièrement recherchés. A contrario, les postes proposés en Île-
de-France sont les moins attractifs. Sept personnes se présentent pour
une admise  aux concours déconcentrés d’Île-de-France, 17 en
province. L’écart entre Île-de France et province est particulièrement
important pour les concours de catégories B et C.
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Définitions et méthodesDéfinitions et méthodesDéfinitions et méthodesDéfinitions et méthodesDéfinitions et méthodes
Les concours externes Les concours externes Les concours externes Les concours externes Les concours externes sont ouverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de l’accomplissement
de certaines études. Cependant, certains concours de catégorie C sont ouverts sans condition de diplôme
ou de formation.
Les concours internesLes concours internesLes concours internesLes concours internesLes concours internes sont ouverts aux fonctionnaires et aux agents publics en activité ayant accompli une
certaine durée de services dans les conditions prévues par les statuts particuliers.
Les concours uniquesLes concours uniquesLes concours uniquesLes concours uniquesLes concours uniques sont ouverts aux candidats tant externes qu’internes (recrutement de chercheurs ou
d’ouvriers professionnels par exemple).
Les troisièmes concoursLes troisièmes concoursLes troisièmes concoursLes troisièmes concoursLes troisièmes concours sont ouverts aux candidats qui justifient d’une activité professionnelle dans le
secteur privé ou d’un mandat de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale.
Les examens professionnelsLes examens professionnelsLes examens professionnelsLes examens professionnelsLes examens professionnels permettent aux fonctionnaires, dans les conditions prévues par les statuts
particuliers, l’accès à un grade supérieur à celui du corps auquel ils appartiennent, ou l’accès à un corps
supérieur.
Les concours de titularisationLes concours de titularisationLes concours de titularisationLes concours de titularisationLes concours de titularisation sont ouverts dans le cadre de plans de résorption de l’emploi précaire. La loi
n°2001-2 du 3 janvier 2001, dite « loi Sapin », relative à la résorption de l’emploi précaire, prévoit notamment
l’ouverture de concours réservés et d’examens professionnels pendant une durée maximum de 5 ans et
des recrutements sans concours pour l’accès aux corps classés en échelle 2 de rémunération.
Les concours déconcentrés : Les concours déconcentrés : Les concours déconcentrés : Les concours déconcentrés : Les concours déconcentrés : Il s’agit de concours d’accès à la fonction publique de l’État, destinés à
pourvoir des postes dans une circonscription géographique précise (région, département, académie...). En
cas de réussite, les candidats sont nommés dans cette circonscription.
Concours communs/concours interministérielsConcours communs/concours interministérielsConcours communs/concours interministérielsConcours communs/concours interministérielsConcours communs/concours interministériels : Il s’agit de concours organisés par plusieurs ministères ;
les candidats passent une seule série d’épreuves.

Pour chacune des administrations, on a recensé les concours du ministère et ceux des établissements
publics sous sa tutelle :
Affaires étrangères : y compris Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) ;
Agriculture : y compris Office national des forêts (ONF), Office interprofessionnel des céréales (Onic) ;
Défense : y compris Anciens combattants, Institution nationale des Invalides (Ini), Office national des an-
ciens combattants et victimes de guerre (Onac) ;
Économie, Finances et Industrie : y compris Caisse des dépôts et consignations (CDC) ;
Travail, Santé : y compris Instituts nationaux des jeunes sourds (INJS), Instituts nationaux des jeunes
aveugles (Inja) ;
Équipement, Transports, Logement, Mer : y compris Institut géographique national (IGN), Météo-France ;

Établissements publics scientifiques et techniques :Établissements publics scientifiques et techniques :Établissements publics scientifiques et techniques :Établissements publics scientifiques et techniques :Établissements publics scientifiques et techniques : Institut national de la recherche agronomique (Inra),
Institut national de la recherche en  informatique et en automatique (Inria), Centre national de la recherché
scientifique (CNRS), Institut de recherche pour le développement (IRD), Institut national de la santé et de la
recherche médicale (Inserm), Institut national d’études démographiques (Ined), Institut national de recherche
sur les transports et leur sécurité (Inrets), Centre national du machinisme agricole du génie rural des eaux et
forêts (Cemagref).
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